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(54) DISPOSITIF HORLOGER DE COMPTAGE

(57) Procédé de fonctionnement d’un dispositif de
comptage (90), comme un dispositif de compte à re-
bours, ou d’un mouvement horloger (100) ou d’une pièce
d’horlogerie (200), le procédé comprenant :
- une première action sur un premier organe de comman-

de (C1) provoquant une remise dans un état initial d’une
première fonction horlogère, puis
- une deuxième action sur le premier organe de com-
mande (C1) provoquant une action de réglage ou d’ar-
mage d’une deuxième fonction horlogère.
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Description

[0001] L’invention concerne un dispositif horloger de
comptage. L’invention concerne aussi un mouvement
horloger comprenant un tel dispositif de comptage. L’in-
vention concerne aussi une pièce d’horlogerie compre-
nant un tel mouvement horloger ou un tel dispositif de
comptage. L’invention concerne enfin un procédé de
fonctionnement d’un tel dispositif de comptage ou d’un
tel mouvement horloger ou d’une telle pièce d’horlogerie.
[0002] Différents documents de l’art antérieur mettent
en avant des solutions qui permettent d’actionner plu-
sieurs fonctions distinctes avec une même commande,
tel un poussoir de chronographe. Cependant, l’ensemble
de ces solutions nécessite une interface et/ou une action
supplémentaire qui permettent de préconfigurer ladite
commande de sorte à agir sur l’une ou l’autre des fonc-
tions.
[0003] Le document EP1777598 divulgue un mécanis-
me de compte à rebours programmable qui dispose d’un
dispositif de comptage. Cette construction est dotée
d’une première commande de remise en position de dé-
part du compte à rebours, d’une deuxième commande
« marche/arrêt », d’une tige de commande et d’un orga-
ne de commande supplémentaire. La programmation du
compte à rebours peut être effectuée par la tige de com-
mande dès lors que la commande de remise en position
de départ est maintenue en position pressée par l’organe
de commande supplémentaire.
[0004] Le document EP2453322 décrit un mouvement
chronographe comprenant deux commandes conven-
tionnelles de chronographe, et un mécanisme de correc-
tion doté d’une tige de commande. Lorsque la tige de
commande se trouve dans une position différente de cel-
le correspondant à une première position, une des deux
commandes du chronographe permet la correction d’une
grandeur liée au temps au lieu d’agir sur le chronographe.
En d’autres termes, cette solution utilise une même com-
mande pour, dans une première position de la tige de
commande, l’actionnement du chronographe et, dans
une autre position de la tige de commande, différente de
la première position, la correction d’une autre grandeur
liée au temps.
[0005] La solution proposée dans le document
EP2955590 divulgue un chronographe mono-poussoir
(à trois temps) doté d’une fonction dite « retour en vol »
ou « flyback ». Le chronographe et le « retour en vol »
ou le « flyback » sont commandés par une unique com-
mande se présentant sous la forme d’une tige suscepti-
ble d’être actionnée en translation et en rotation. Cette
tige fait notamment office de poussoir pour la commande
du chronographe et du « retour en vol ». La rotation de
cette tige permet notamment de commuter la fonction
poussoir de façon à commander soit le chronographe,
soit le « retour en vol ».
[0006] Le but de l’invention est de fournir un mouve-
ment horloger permettant d’améliorer les dispositifs hor-
logers connus de l’art antérieur. En particulier, l’invention

propose un mouvement horloger présentant un méca-
nisme de compte à rebours dont l’utilisation est pratique
et ergonomique.
[0007] Selon l’invention, un procédé est défini par la
revendication 1.
[0008] Des modes d’exécution du procédé sont définis
par les revendications 2 à 11.
[0009] Selon l’invention, un dispositif de comptage ou
un mouvement horloger est défini par la revendication 12.
[0010] Des modes de réalisation du dispositif de comp-
tage ou du mouvement horloger sont définis par les re-
vendications 13 et 14.
[0011] Selon l’invention, une pièce d’horlogerie est dé-
finie par la revendication 15.
[0012] Les dessins annexés représentent, à titre
d’exemple, un mode de réalisation d’une pièce d’horlo-
gerie selon l’invention.

La figure 1 est une vue d’un mode de réalisation
d’une pièce d’horlogerie selon l’invention.

La figure 2 est un schéma illustrant le fonctionne-
ment du mode de réalisation de la pièce d’horlogerie.

La figure 3 est une vue en perspective éclatée d’un
exemple de réalisation d’un mobile de programma-
tion.

La figure 4 est une vue du mode de réalisation de la
pièce d’horlogerie dans une configuration de début
de comptage de compte à rebours.

La figure 5 est une vue du mode de réalisation de la
pièce d’horlogerie dans une configuration de comp-
tage de compte à rebours.

La figure 6 est une vue du mode de réalisation de la
pièce d’horlogerie dans une configuration d’arrêt de
comptage de compte à rebours.

La figure 7 est une vue du mode de réalisation de la
pièce d’horlogerie dans une configuration ou état de
réinitialisation du compte à rebours.

La figure 8 est une vue du mode de réalisation de la
pièce d’horlogerie dans une configuration réinitiali-
sée ou état réinitialisé du compte à rebours.

La figure 9 est une vue du mode de réalisation de la
pièce d’horlogerie dans une configuration de pro-
grammation du compte à rebours, une action de ré-
glage étant exercée.

La figure 10 est une vue du mode de réalisation de
la pièce d’horlogerie dans une autre configuration
de programmation du compte à rebours, aucune ac-
tion de réglage n’étant exercée.
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La figure 11 est une vue du mode de réalisation de
la pièce d’horlogerie dans une configuration de fin
de compte à rebours.

La figure 12 est une vue du mode de réalisation de
la pièce d’horlogerie dans une configuration de cor-
rection du compte à rebours.

[0013] Un mode de réalisation d’une pièce d’horlogerie
200 est décrit ci-après en détail en référence aux figures
1 à 12. La pièce d’horlogerie 200 est par exemple une
montre, en particulier une montre-bracelet. La pièce
d’horlogerie 200 comprend un mouvement horloger 100,
destiné à être monté dans un boîtier ou une boîte de
pièce d’horlogerie afin de le protéger de l’environnement
extérieur. Le mouvement horloger 100 peut être un mou-
vement mécanique, notamment un mouvement automa-
tique, ou un mouvement hybride, ou un mouvement élec-
tronique.
[0014] Dans le mode de réalisation représenté, le mou-
vement horloger est un mouvement horloger mécanique.
Le mouvement horloger comprend une tige 10 de com-
mande, qui permet notamment la mise à l’heure du mou-
vement horloger. Ce mouvement horloger est doté d’un
dispositif de comptage 90. Le dispositif de comptage as-
sure une première fonction horlogère. La première fonc-
tion horlogère est par exemple un comptage du temps
et un affichage du temps compté, plus particulièrement
un décompte de temps et un affichage du temps décomp-
té. Ainsi, le dispositif de comptage est par exemple du
type compte à rebours d’une durée prédéterminée pro-
grammable ou réglable. Le dispositif de comptage peut
être un module destiné à être rapporté sur un mouvement
de base ou un dispositif incorporé au sein du mouvement
de base. Le dispositif de comptage comprend un dispo-
sitif de commande doté d’un premier et d’un deuxième
organes de commande C1, C2, notamment des pous-
soirs. Ces organes de commande (ou commandes) sont
par exemple disposés respectivement à 4h et 2h.
[0015] En outre, le dispositif de comptage comprend
deux organes d’affichage :

- un premier mobile compteur 22 des secondes, par
exemple solidaire d’une aiguille 22a des secondes,
et

- un deuxième mobile compteur 44 des minutes, par
exemple solidaire d’une aiguille 44a des minutes.

[0016] Par exemple, ces premier et deuxième mobiles
sont disposés au centre du mouvement horloger.
L’aiguille 22a des secondes peut coopérer avec un pre-
mier limbe, notamment un limbe étendu sur 360°, per-
mettant un affichage sur 60 secondes. L’aiguille 44a des
minutes peut coopérer avec un deuxième limbe, notam-
ment un limbe étendu sur environ 300°, permettant par
exemple un affichage de type « rétrograde », indiquant
par exemple une durée maximale de 10 minutes.
[0017] La deuxième commande C2 (de type

« marche/arrêt ») permet de commander la mise en mar-
che et la mise à l’arrêt du dispositif de comptage. Pour
ce faire, la deuxième commande C2 permet d’actionner
une bascule 20 susceptible d’actionner une came de
commande 21, notamment une roue à colonnes 21 à
deux temps, de sorte que chaque action sur la deuxième
commande C2 permette alternativement de configurer
le dispositif de comptage de façon à le mettre en marche
ou à l’arrêt. Plus particulièrement, la came de commande
21 peut être disposée respectivement :

- dans une première position P1 de « marche » ou
d’activation, et

- dans une deuxième position P2 « d’arrêt » ou de dé-
sactivation.

[0018] La première commande C1 permet une remise
en position de départ des mobiles 22, 44, en particulier
permet de remettre en position initiale ou de réinitialiser
les premier et deuxième mobiles compteurs, une fois le
dispositif de comptage à l’arrêt. Les mobiles et les
aiguilles qui en sont solidaires sont ainsi remis dans un
état initial d’affichage. Dans ce mode de réalisation, la
première commande C1 de remise en position de départ
permet également une fonction de correction des premier
et deuxième mobiles compteurs, notamment du type
« mise à la minute proche » (explicitée ci-après), quand
le dispositif de comptage est en marche ou activé.
[0019] Avantageusement encore, après que les mobi-
les 22, 44 ont été remis dans leur position respective de
départ ou position initiale, il est possible de régler la durée
du comptage par actions successives sur la première
commande C1, notamment par pressions successives
sur la première commande C1.
[0020] Un séquencement des configurations et des
fonctions du mouvement horloger est illustré sur la figure
2 selon les différentes actions effectuées sur le dispositif
de commande.
[0021] Sur la figure 2 :

- la notation C1 illustre une action sur la première com-
mande C1,

- la notation C2 illustre une action sur la deuxième
commande C2,

- la notation P1 illustre un état dans lequel la came de
commande 21 est dans une configuration de marche
du dispositif de comptage,

- la notation P2 illustre un état dans lequel la came de
commande 21 est dans une configuration d’arrêt du
dispositif de comptage,

- la notation E1 illustre un état dans lequel le dispositif
de comptage ou plus particulièrement la première
fonction horlogère est dans une configuration de
marche ou d’activation (état d’activation),

- la notation E2 illustre un état dans lequel le dispositif
de comptage ou plus particulièrement la première
fonction horlogère est dans une configuration d’arrêt
ou de désactivation (état de désactivation),
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- la notation E3 illustre un état dans lequel le dispositif
de comptage ou plus particulièrement la première
fonction horlogère est dans une configuration de re-
mise en position de départ ou de réinitialisation (état
réinitialisé),

- la notation F1 illustre une fonction de correction du
dispositif de comptage ou plus particulièrement de
la première fonction horlogère, notamment de
« mise à la minute proche », et

- la notation F2 illustre une fonction de réglage ou de
programmation du dispositif de comptage.

[0022] Ces différents états et fonctions sont explicités
ci-après.

Fonction F1 de correction de type « mise à la minute 
proche »

[0023] La fonction F1 de correction est mise en œuvre
en actionnant la première commande C1 lorsque le dis-
positif de comptage est en configuration E1 de marche.
[0024] Cette fonction permet la remise préférentielle-
ment instantanée à la position de départ (« 0 ») du mobile
22 des secondes et de l’aiguille 22a alors que le dispositif
de comptage est en configuration E1 de marche. Le mo-
bile 44 des minutes et son aiguille 44a ne sont, quant à
eux, pas remis à leur position de départ mais à la minute
entière la plus proche du temps en cours de comptage.
Par exemple, s’il reste 2 minutes et 18 secondes à dé-
compter, une action sur la première commande C1 per-
met de repositionner « à la volée » les aiguilles du dis-
positif de comptage de sorte qu’elles affichent 2 minutes
et 0 seconde. Par exemple, s’il reste 2 minutes et 48
secondes à décompter, une action sur la première com-
mande C1 permet de repositionner « à la volée » les
aiguilles du dispositif de comptage de sorte qu’elles af-
fichent 3 minutes et 0 seconde. À l’instar d’une fonction
« flyback », cette fonction de « mise à la minute proche »
n’arrête pas les mobiles compteurs ou les aiguilles.
Ceux-ci reprennent le comptage du temps aussitôt qu’ils
ont été réinitialisés et éventuellement aussitôt que la pre-
mière commande C1 a été relâchée. Ainsi, comme vu
précédemment la première fonction horlogère est une
fonction de chronométrage, en particulier une fonction
de compte à rebours, affichant une première information,
notamment une information des minutes, et une deuxiè-
me information, notamment une information des secon-
des. Par ailleurs, une action, notamment une action d’ap-
pui, sur la première commande C1 alors que le dispositif
de comptage est dans un état d’activation, provoque une
remise en position initiale, notamment remise à zéro, de
l’affichage de la deuxième information et une mise à l’in-
formation entière la plus proche de l’affichage de la pre-
mière information.
[0025] Avantageusement, cette fonction permet par
exemple de synchroniser « à la volée » le dispositif de
comptage avec un compte à rebours de référence, com-
me cela est par exemple nécessaire en amont ou lors

d’un départ d’une régate.
[0026] Cette fonction F1 est avantageuse, mais non
indispensable au fonctionnement du dispositif de comp-
tage. De ce fait, la première commande C1 pourrait être
simplement inopérante en configuration E1 de marche
du dispositif de comptage.

Fonction F2 de réglage

[0027] La fonction F2 de réglage ou de programmation
est possible en actionnant la première commande C1
lorsque le dispositif de comptage est en configuration E3
de remise en position de départ, c’est-à-dire lorsque le
dispositif de comptage a été réinitialisé, soit lorsque le
dispositif de comptage indique le temps de comptage
initial.
[0028] Cette fonction permet la programmation ou le
réglage du nombre de minutes à décompter par le dis-
positif de comptage. Concrètement, en configuration E3,
chaque action sur la première commande C1 permet de
déplacer, selon un pas prédéfini, le mobile 44 des minu-
tes et, par conséquent, permet de configurer le nombre
de minutes à décompter par l’aiguille 44a. Par exemple,
une action sur la première commande C1 permet de pas-
ser d’une configuration d’un temps de 1 minute à dé-
compter à une configuration d’un temps de 2 minutes à
décompter, et ainsi de suite. Dans le mode de réalisation
décrit, une action sur la première commande C1 alors
que le dispositif de comptage se trouve dans une confi-
guration d’un temps de 10 minutes à décompter ramène
l’aiguille 44a des minutes à une configuration d’un temps
de 0 minutes à décompter.

Configuration E1 de marche

[0029] Dans cette configuration, le dispositif de comp-
tage décompte la durée de comptage programmée. La
came de commande 21 est dans une position P1 de mar-
che.
[0030] Dans cette configuration :

- Une action sur la première commande C1 de remise
en position de départ permet d’actionner la fonction
F1 de la « mise à la minute proche ». Le dispositif
de comptage reste en configuration E1 de marche.

- Une action sur la deuxième commande C2 de
« marche/arrêt » permet de disposer la came de
commande 21 d’une position P1 de marche à une
position P2 d’arrêt, configurant le dispositif de comp-
tage de la configuration E1 de marche à la configu-
ration E2 d’arrêt.

Configuration E2 d’arrêt

[0031] Dans cette configuration, le dispositif de comp-
tage est à l’arrêt. La came de commande 21 est dans
une position P2 d’arrêt.
[0032] Dans cette configuration :
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- Une action sur la deuxième commande C2 de
« marche/arrêt » permet de disposer la came de
commande 21 d’une position P2 d’arrêt à une posi-
tion P1 de marche, configurant le dispositif de comp-
tage de la configuration E2 d’arrêt à la configuration
E1 de marche.

- Une action sur la première commande C1 de remise
en position de départ permet de passer de la confi-
guration E2 d’arrêt à la configuration E3 de remise
en position de départ préalablement programmée.

Configuration E3 de remise en position de départ

[0033] Dans cette configuration, le dispositif de comp-
tage se retrouve dans sa position de départ préalable-
ment programmée. La disposition de la came de com-
mande 21 est inchangée par rapport à la configuration
E2 d’arrêt. Le dispositif de comptage reste par consé-
quent à l’arrêt ou désactivé dans cette configuration E3.
En d’autres termes, en configuration E3 le dispositif de
comptage est désactivé et remis en position initiale.
[0034] Dans cette configuration :

- Une action sur la deuxième commande C2 de
« marche/arrêt » permet de disposer la came de
commande 21 d’une position P2 d’arrêt à une posi-
tion P1 de marche, configurant le dispositif de comp-
tage de la configuration E3 de remise en position de
départ à la configuration E1 de marche.

- une action sur la première commande C1 permet
d’actionner la fonction F2 de réglage ou de program-
mation, ce qui modifie éventuellement la position de
départ, sans modifier la configuration E3.

[0035] Le fonctionnement du dispositif de comptage
est explicité ci-après.
[0036] Lorsque le dispositif de comptage est en confi-
guration E1 de marche, le premier mobile 22 des secon-
des est entraîné par un rouage de finissage d’un mou-
vement de base non représenté, par l’intermédiaire d’un
embrayage non représenté. Lorsque la mesure est arrê-
tée, le mobile 22 des secondes et son aiguille 22a des
secondes sont débrayés du rouage de finissage par l’em-
brayage, et sont maintenus en position, par exemple grâ-
ce à une friction, de sorte à afficher le temps mesuré,
notamment le temps décompté. Avantageusement, le
mobile 22 des secondes est doté d’un cœur non repré-
senté pour sa remise en position de départ ou position
initiale.
[0037] Le deuxième mobile 44 des minutes fait partie
d’un rouage de comptage des minutes qui permet de le
relier cinématiquement au premier mobile compteur 22
des secondes par l’intermédiaire d’un mobile 23 de
liaison unidirectionnelle. Le rouage de comptage des mi-
nutes comprend en outre (comme représenté sur la fi-
gure 1 ) :

- un mobile 40 de programmation,

- un mobile 41 de remise en position de départ ou de
réinitialisation,

- un mobile 42 de came, et
- un mobile 45 d’incrémentation.

[0038] Le mobile 23 de liaison unidirectionnelle per-
met, dans certaines conditions (notamment lors de la re-
mise à la position de départ du dispositif de comptage,
ou lors de la « mise à la minute proche »), un débrayage
entre le mobile 44 des minutes et le mobile 22 des se-
condes. Le mobile 23, plus particulièrement visible sur
la figure 3, est doté d’une roue 23a solidaire d’une étoile
23b. La roue 23a est liée cinématiquement au mobile 22
des secondes. L’étoile 23b est destinée à coopérer avec
un cliquet 23c assurant une liaison unidirectionnelle rem-
plissant la fonction de débrayage. Le cliquet 23c est as-
semblé sur une flasque 23d solidaire en rotation d’une
roue 40a et d’une étoile 40b du mobile 40 de program-
mation.
[0039] Ainsi, lors notamment d’une remise en position
de départ, ce mobile 23 de liaison unidirectionnelle per-
met de remettre en position les aiguilles 22a et 44a res-
pectivement des mobiles 22 et 44 de manière indépen-
dante.
[0040] La roue 40a est liée au mobile 41 de remise en
position de départ. Plus particulièrement, la roue 40a en-
grène avec une roue 41a solidaire en rotation d’une came
41b. La fonction du mobile 41 est de permettre la remise
à la position de départ du mobile 44 des minutes, sous
l’action d’un marteau 32 de remise en position de départ.
Ce marteau sera décrit plus en détail plus bas.
[0041] L’étoile 40b du mobile 40 de programmation est,
tout comme la roue 40a, susceptible d’être entraînée par
le mobile 23 de liaison unidirectionnelle. L’étoile 40b est
destinée à coopérer avec un cliquet 40c agencé sur une
roue 40d liée au mobile 44 des minutes par l’intermédiaire
du mobile 42 de came.
[0042] Avantageusement, le mobile 40 de programma-
tion permet de programmer la position de départ du mo-
bile 44 des minutes avant la mise en marche du compte
à rebours. La conformation de l’étoile 40b, ainsi que celle
du cliquet 40c permettent à la roue 40a et à la roue 40d,
respectivement liées au mobile 41 de remise en position
de départ et au mobile 44 des minutes, d’adopter plu-
sieurs positions angulaires relatives. Chacune de ces po-
sitions correspond à une durée programmable du compte
à rebours s’étalant par exemple entre 0 et 10 minutes et
pouvant par exemple prendre toutes les valeurs entières
comprises entre 0 et 10.
[0043] Ainsi, lorsque le dispositif de comptage est en
configuration E3 de remise en position de départ, il est
possible de modifier la position angulaire relative du mo-
bile 44 des minutes vis-à-vis de celle du mobile 41 de
remise en position de départ et donc de programmer la
durée du compte à rebours.
[0044] Le mobile 42 de came comprend une roue 42a
disposée à l’interface de la roue 40d et du mobile 44 des
minutes. La roue 42a est solidaire d’une came 42b qui
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présente une forme de colimaçon. Une bascule 43, rap-
pelée élastiquement par un élément élastique 43a de
rappel, est dotée préférentiellement d’un galet 43b qui
coopère avec la came 42b. Cette coopération permet au
mobile 42 de bloquer la rotation du mobile 44 des minutes
une fois que le temps décompté par le compte à rebours
est atteint. Autrement dit, en configuration E1 de marche,
lorsque la durée programmée a été décomptée, l’aiguille
44a solidaire du mobile des minutes se trouve à 0 minute
et reste dans cette position, jusqu’à ce que le dispositif
de comptage soit de nouveau en configuration E3 de
remise en position de départ.
[0045] Bien que la rotation du mobile 44 des minutes
soit ici bloquée, il est à noter que le mobile 22 des se-
condes continue de tourner. C’est le mobile 23 de liaison
unidirectionnelle qui permet ce débrayage entre les deux
mobiles.
[0046] Le mobile 45 d’incrémentation est doté d’une
étoile 45b solidaire d’une roue 45a en prise avec le mobile
44 des minutes. L’étoile 45b est susceptible d’être ac-
tionnée par le dispositif de commande de sorte que l’uti-
lisateur puisse modifier la position angulaire relative de
l’étoile 40b et du cliquet 40c du mobile 40 de program-
mation et donc la position de départ de l’aiguille 44a du
mobile 44 des minutes. C’est donc par ce mobile 45 que
la fonction F2 de programmation est réalisée.
[0047] Le dispositif de commande offre un séquence-
ment pour la fonction de programmation du compte à
rebours indéniablement simple et intuitif pour l’utilisateur,
grâce à la mise à profit de la première commande C1 de
remise en position de départ. Outre les première et
deuxième commandes, le dispositif de commande com-
prend principalement :

- la bascule 20,
- la came de commande 21,
- une bascule 30 de commande,
- un cliquet 31 d’incrémentation,
- le marteau 32 de remise en position de départ ou de

réinitialisation, et
- une bascule 33 de verrouillage

[0048] La première commande C1 permet d’actionner
la bascule 30 assemblée sur un bâti 50 du dispositif de
comptage ou du mouvement horloger et pivotée autour
d’un axe A30. La bascule 30 est rappelée élastiquement
en position initiale par un élément non représenté. À une
première extrémité de la bascule 30, le cliquet 31 doté
d’un bec 31c est agencé. Ce cliquet 31 peut pivoter re-
lativement à la bascule 30 autour d’un axe A31. Son bec
31c est susceptible de coopérer avec une denture 45c
de l’étoile 45b du mobile 45 d’incrémentation, lorsque le
dispositif de comptage est en configuration E3 de remise
en position de départ. Le cliquet 31 est plus particulière-
ment rappelé élastiquement par un élément élastique
31a de sorte qu’il ait tendance à coopérer avec l’étoile
45b.
[0049] À une deuxième extrémité de la bascule 30, une

partie fonctionnelle 30b est susceptible de coopérer avec
une première portion 32b du marteau 32 lorsque le dis-
positif de comptage est en configuration E2 d’arrêt.
[0050] Le marteau 32 est monté pivotant relativement
au bâti 50 autour d’un axe A32. Une extrémité du marteau
32 est destinée à coopérer avec la came 41b du mobile
41, de préférence par l’intermédiaire d’un galet 32d pi-
votant. Un élément élastique 32a de rappel coopère avec
le marteau 32 de manière à exercer un couple sur ce
dernier tendant à disposer le galet 32d hors de portée
de la came 41b.
[0051] Le marteau 32 comprend une deuxième portion
32c susceptible de coopérer avec la came de commande
21 lorsque le dispositif de comptage est en configuration
E1 de marche ou en configuration E2 d’arrêt. En outre,
la portion 32c est aussi susceptible de coopérer avec
une portion 33c d’une bascule 33 de verrouillage, lorsque
le dispositif de comptage est en configuration E3 de re-
mise en position de départ. Dans cette dernière configu-
ration, le marteau 32 est bloqué dans le creux de la came
41b par la bascule 33.
[0052] La bascule 33 est montée pivotante relative-
ment au bâti 50 autour d’un axe A33. En fonction de la
configuration du dispositif de comptage, sa position an-
gulaire en regard du bâti 50 est définie par la coopération
de sa portion 33c avec la portion 32c du marteau 32,
ainsi que par la coopération d’une autre portion 33d de
la bascule 33 avec la came de commande 21.
[0053] La bascule 33 est encore dotée d’une portion
33b destinée à coopérer avec une partie fonctionnelle
31b du cliquet 31, lorsque le dispositif de comptage n’est
pas en configuration E3 de remise en position de départ,
de façon à positionner le bec 31c hors de portée de la
denture 45c du mobile 45 d’incrémentation. En d’autres
termes, à l’exception de cette dernière configuration, le
cliquet 31 est inopérant.
[0054] Un élément élastique 33a de rappel permet le
rappel élastique de la bascule 33 de façon que la portion
33d ait tendance à coopérer avec la came de commande
21 et de façon que le cliquet 31 ait tendance à coopérer
avec le mobile 45 d’incrémentation.
[0055] La bascule 33 assure alors deux fonctions selon
la configuration du dispositif de comptage. Une fonction
de débrayage du cliquet 31 du mobile 45 d’incrémenta-
tion, en configurations E1, E2 de marche et d’arrêt et une
fonction de blocage du marteau 32 en configuration E3
de remise en position de départ.
[0056] Cette bascule 33 permet avantageusement de
modifier la fonctionnalité de la commande C1 entre les
configurations E1, E2 et la configuration E3.
[0057] En effet, en configurations E1, E2 de marche
et d’arrêt, la bascule 33 maintient le cliquet 31 hors de
portée du mobile d’incrémentation et permet au marteau
32 de coopérer avec la came de commande 21. La pro-
grammation du compte à rebours n’est alors pas possi-
ble. La bascule 30 permet la remise à la position de départ
lorsque le dispositif de comptage est en configuration
E2, et permet la fonction F1 de « mise à la minute
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proche » lorsque le dispositif de comptage est en confi-
guration E1.
[0058] En configuration E3, la bascule 33 maintient le
marteau 32 bloqué dans le creux de la came 41b et libère
le cliquet 31 de sorte que chaque action sur la première
commande C1 permette dès lors d’actionner la fonction
F2 de programmation.
[0059] La figure 4 illustre le dispositif de comptage
dans la configuration E1 de marche, notamment au tout
début d’une activation du dispositif. En d’autres termes,
le dispositif de comptage commence à décompter une
durée du compte à rebours préalablement programmée.
[0060] La came de commande 21 vient d’être position-
née par la bascule 20 dans une position P1 de marche.
Dans cette position, la came de commande 21 positionne
la bascule 33 de sorte à maintenir le cliquet 31 hors de
portée du mobile 45 d’incrémentation, et la partie fonc-
tionnelle 30b de la bascule 30 hors de portée du marteau
32.
[0061] Plus particulièrement, la portion 33d de la bas-
cule 33 est en appui à l’encontre d’une colonne de la
came de commande 21. La portion 33b de cette bascule
retient le cliquet 31 par une goupille agencée au niveau
de sa partie fonctionnelle 31b, de sorte que son bec 31c
soit hors de portée de la denture 45c de l’étoile 45b du
mobile 45 d’incrémentation. Le marteau 32, repoussé
par l’élément élastique 32a de rappel, a la liberté de se
dégager complètement de la came 41b du mobile 41 de
remise en position de départ, de sorte que :

- sa portion 32c tombe entre deux colonnes de la came
de commande 21, et

- la portion 32b est hors de portée de la partie fonc-
tionnelle 30b de la bascule 30.

[0062] Dans cette configuration, la bascule 30 ne peut
donc agir ni sur le marteau 32, ni sur le mobile 45 d’in-
crémentation.
[0063] La figure 5 illustre une position du dispositif de
comptage dans laquelle la durée programmée est dé-
comptée, autrement dit une configuration E1 de marche
du dispositif de comptage. La configuration du dispositif
de comptage est inchangée vis-à-vis de la figure 4. Seuls
les mobiles 22 et 44 et leur aiguille respective 22a, 44a
sont déplacés par rapport à la figure 4. En effet, le mobile
22 des secondes est entraîné par le rouage de finissage.
Le mobile 44 des minutes est également entraîné par le
rouage de finissage, mais par l’intermédiaire du mobile
23 de liaison unidirectionnelle comme évoqué plus haut.
[0064] En actionnant la deuxième commande C2 dans
la configuration E1 de marche, le dispositif de comptage
passe en configuration E2 d’arrêt. Dans cette configura-
tion, la came de commande 21 a été positionnée dans
une position P2 d’arrêt par la bascule 20 de la commande
C2. Cette configuration est illustrée sur la figure 6. Le
décompte de la durée s’arrête à la suite du débrayage
(non illustré) du mobile 22 des secondes. L’ensemble du
rouage de comptage des minutes est de ce fait égale-

ment à l’arrêt.
[0065] Dans cette position P2, la portion 32c du mar-
teau 32 coopère ici avec une des colonnes de la came
de commande 21 de sorte à positionner le marteau 32
de façon qu’il puisse être actionnable par la bascule 30
de la commande C1. Plus particulièrement, la portion
32b du marteau se situe ici en face d’une goupille agen-
cée sur la partie fonctionnelle 30b de la bascule 30.
[0066] La portion 32c permet, de plus, de maintenir la
bascule 33 par sa portion 33c dans une position permet-
tant de disposer le cliquet 31 hors de portée du mobile
45 d’incrémentation, comme dans la configuration E1.
[0067] La figure 7 illustre le dispositif en configuration
E3 de remise en position de départ suite à l’actionnement
de la commande C1 depuis la configuration E2 d’arrêt.
Sur cette figure, la première commande C1 est mainte-
nue enfoncée. Cela permet de mieux illustrer la position
des différents éléments du dispositif de commande lors
de la remise en position de départ. Bien entendu, la bas-
cule 30 retourne à sa position initiale après relâchement
de la commande C1.
[0068] Les mobiles 22, 44 des secondes et des minu-
tes ont été repositionnés à leur position respective de
départ ou initiale.
[0069] Étant donné qu’en configuration E2 d’arrêt, la
portion 32b du marteau 32 a été positionnée en face de
la partie fonctionnelle 30b de la bascule 30, une action
sur cette dernière permet l’entraînement du marteau 32
jusqu’à ce qu’il atteigne le creux de la came 41b en co-
limaçon. Le mobile 41 retrouve ainsi la position de départ
en entraînant avec lui le mobile 44 des minutes par l’in-
termédiaire du mobile 40 de programmation et du mobile
42 de came. Lors de la remise en position de départ, le
rouage de comptage des minutes est avantageusement
débrayé du mobile 22 des secondes par le mobile 23 de
liaison unidirectionnelle, comme vu précédemment.
[0070] Une fois que le marteau 32 a atteint le creux de
la came 41b, la bascule 33 n’est plus retenue par la por-
tion 32c du marteau et, contraint par son élément élas-
tique 33a de rappel, bascule de sorte à libérer le cliquet
31 pour qu’il puisse coopérer avec le mobile 45 d’incré-
mentation. Plus particulièrement, la portion 33d de la
bascule se positionne entre deux colonnes de la came
de commande 21. La portion 33b libère la partie fonc-
tionnelle 31b du cliquet 31 qui est repoussé par son élé-
ment élastique 31a de rappel, de façon que son bec 31c
puisse coopérer avec l’étoile 45b du mobile 45.
[0071] Il est à noter qu’afin d’éviter tout dysfonctionne-
ment engendré par le contact entre le bec 31c et l’étoile
45b pendant la remise à la position de départ, le cliquet
31 est momentanément retenu par une butée 34 agen-
cée sur le bâti 50. Cette butée n’est néanmoins pas in-
dispensable au fonctionnement du dispositif de comman-
de.
[0072] En outre, la bascule 33 se positionne entre les
deux colonnes de la came de commande. Dans cette
position, la portion 33c permet de maintenir le marteau
32, par sa portion 32c, dans le creux de la came 41b. Ce
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maintien permet d’une part de désolidariser la bascule
30 du marteau 32 et avantageusement de maintenir le
mobile 41 bloqué en rotation, ce qui permet la program-
mation de la durée du compte à rebours. Ce point est
explicité plus en détail ci-après.
[0073] En variante, la portion 33c peut maintenir le
marteau 32, par sa portion 32c avec un léger jeu. De ce
fait, une fois la première commande C1 relâchée, un lé-
ger jeu est engendré entre le marteau 32 et le creux de
la came 41b. Le mobile 41 reste cependant bloqué en
rotation à moindre jeu.
[0074] La figure 8 illustre le dispositif de comptage au
repos en configuration E3 de remise en position de dé-
part, c’est-à-dire en position réinitialisée. Par rapport à
la figure précédente, la première commande C1 a été
relâchée. Cette configuration n’est atteignable qu’après
que le dispositif a été en configuration E2 d’arrêt.
[0075] Une fois la configuration E3 de remise en posi-
tion de départ atteinte et la première commande C1 re-
lâchée, il est possible de programmer la durée du compte
à rebours par des actions successives sur cette même
première commande C1.
[0076] En effet, on constate que la partie fonctionnelle
30b est hors de portée du marteau 32 et qu’une action
sur la commande C1 serait alors sans effet sur ce mar-
teau.
[0077] Par contre, le bec 31c du cliquet 31 est désor-
mais engagé dans la denture 45c de l’étoile 45b comme
représenté sur la figure 8. Dès lors, chaque action sur la
commande C1 permet de faire pivoter la bascule 30 avec
son cliquet 31 de sorte à faire avancer l’étoile 45b d’un
pas. Cette action de programmation est par exemple il-
lustrée à la figure 9.
[0078] Lorsque le mobile 45 est incrémenté d’un pas,
il entraîne avec lui le mobile 44 des minutes qui se dé-
place à la minute suivante, ainsi que le mobile 42 de
came et la roue 40d du mobile 40 de programmation.
L’étoile 40b, cinématiquement liée à la roue 40a et au
mobile 41 de remise en position de départ, est avanta-
geusement bloquée en rotation par la coopération du
marteau 32 avec ce dernier. Ce blocage permet au cli-
quet 40c et à la roue 40d d’être disposés dans une nou-
velle position angulaire vis-à-vis de l’étoile 40b. Par con-
séquent, une nouvelle position angulaire relative du mo-
bile 44 des minutes par rapport à la position de départ
du mobile 41 peut être adoptée. C’est ainsi qu’est pro-
grammée une nouvelle durée du compte à rebours.
[0079] La figure 10 illustre le retour en position initiale
de la bascule 30 après l’action précitée.
[0080] Une fois la configuration E3 atteinte, il est pos-
sible d’actionner indéfiniment, par des pressions succes-
sives, la première commande C1 pour effectuer une ac-
tion ou des actions de réglage de la fonction. Le mobile
44 des minutes peut ainsi balayer indéfiniment la totalité
de la plage programmable, en l’occurrence de 0 à 10
minutes. La modification est séquentielle et/ou incrémen-
tielle, à savoir de préférence par pas d’une unité. La sé-
quence peut ainsi être 0, 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 0, 1,

2... Ainsi, l’action de réglage est une action incrémentielle
et/ou séquentielle.
[0081] Pour commencer un nouveau décompte, il suffit
d’actionner la deuxième commande C2 qui permet de
repositionner la came de commande dans une position
P1 de marche et permet au dispositif de comptage d’at-
teindre à nouveau la configuration E1 de marche, précé-
demment décrite et illustrée par la figure 4.
[0082] La figure 11 illustre le dispositif de comptage en
configuration E1 de marche à la fin d’un compte à rebours
programmé. Le mobile 44 des minutes est donc arrêté à
0 minute alors que le mobile 22 des secondes continue
de tourner. Le mobile est plus particulièrement bloqué
par le galet 43b arrivé au creux de la came 42b en coli-
maçon du mobile 42. Dès lors, le rouage de comptage
des minutes est débrayé du mobile 22 des secondes par
le mobile 23 de liaison unidirectionnelle, comme vu pré-
cédemment.
[0083] La figure 12 illustre l’actionnement de la pre-
mière commande C1 de remise en position de départ
alors que le dispositif de comptage est en configuration
E1 de marche. Comme mentionné précédemment, dans
cette configuration, la bascule 30 est sans effet sur les
mobiles 41, 45 de remise en position de départ et d’in-
crémentation. Cependant, à l’instar d’une fonction
« flyback », elle permet de positionner instantanément le
mobile 22 et l’aiguille 22a des secondes dans une posi-
tion de départ grâce à une action sur un cœur de remise
en position de départ dédié non représenté. Comme le
mobile 44 des minutes est lié cinématiquement au mobile
22 des secondes, la remise à la position de départ de ce
dernier engendre un repositionnement du mobile 44 et
de l’aiguille 44a des minutes à la minute du compte à
rebours la plus proche.
[0084] Le mode de réalisation présenté est basé sur
un mécanisme à deux poussoirs doté d’une came de
commande à deux temps (roue à colonnes avec deux
fois plus de dents que de colonnes). En variante, la roue
à colonnes peut être remplacée par un dispositif à ca-
me(s) ou navette(s). Plus généralement, tout autre dis-
positif binaire et/ou bistable peut être mis à profit.
[0085] Quel que soit le mode de réalisation ou la va-
riante, le dispositif de comptage peut être un dispositif
de chronographe.
[0086] Quel que soit le mode de réalisation ou la va-
riante, le réglage assuré par la première commande C1
peut servir à une autre fonction telle que, par exemple,
le réglage de la durée d’un palier de décompression pour
un plongeur. La première commande C1 peut aussi servir
à une autre fonction différente de celle prenant part au
dispositif de comptage.
[0087] En effet, quel que soit le mode de réalisation ou
la variante, la première commande C1 peut être utilisée
pour tout réglage de la montre pouvant être réalisé à
l’aide d’un poussoir, par exemple, un réglage incrémental
d’un calendrier, d’une heure sautante, etc. La première
commande C1 peut même être utilisée pour, par exem-
ple, armer un dispositif d’accumulation d’énergie, tel un
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barillet dédié à un rouage de chronographe, un barillet
de sonnerie ou d’alarme, etc.
[0088] Par conséquent, on comprend que le mobile
d’incrémentation peut ne pas faire partie du dispositif de
comptage et qu’il pourrait être lié à une chaîne cinéma-
tique n’étant pas comprise dans le dispositif de compta-
ge, en lien avec une deuxième fonction horlogère.
[0089] Par exemple, une première action sur la pre-
mière commande C1 provoquerait une remise dans un
état initial d’affichage ou une réinitialisation d’un compte
à rebours, puis au moins une deuxième action sur la pre-
mière commande C1 provoquerait un armage d’un ba-
rillet de sonnerie destiné à faire sonner un mécanisme
de sonnerie en se dévidant à la fin du compte à rebours.
[0090] Il ressort des explications qui précèdent qu’un
mode d’exécution d’un procédé de fonctionnement du
dispositif de comptage 90 ou du mouvement horloger
100 ou de la pièce d’horlogerie 200, comprend :

- une première action sur la première commande C1
provoquant une remise dans un état initial d’afficha-
ge ou une réinitialisation de la première fonction hor-
logère, puis

- une deuxième action sur la première commande C1
provoquant une action de réglage d’une deuxième
fonction horlogère. Cette action de réglage suppose
que la première fonction horlogère est remise dans
un état initial, c’est-à-dire que la première fonction
est dans une position initiale et à l’arrêt.

[0091] Dans le mode de réalisation décrit en détail, la
première action est un premier appui par un utilisateur
sur la première commande C1, notamment un appui sur
un poussoir C1, et/ou la deuxième action est un deuxiè-
me appui sur la première commande C1, notamment un
appui par un utilisateur sur le poussoir C1. Les actions
d’appui sur un poussoir incluent de préférence une phase
d’appui proprement dite, puis une phase de relâchement
du poussoir dans laquelle le poussoir est rappelé vers
sa position initiale de repos. Durant la phase de relâche-
ment, le poussoir peut ne pas avoir d’effet sur le dispositif
de comptage, c’est-à-dire que le poussoir peut ne pas
exercer d’action mécanique modifiant un état d’un com-
posant du dispositif de comptage.
[0092] De préférence, entre la première action et la
deuxième action, aucune action exercée sur le dispositif
de comptage n’est nécessaire pour que la deuxième ac-
tion ait une conséquence différente de la première action,
c’est-à-dire qu’aucune action exercée n’est nécessaire
pour modifier la configuration ou l’état du dispositif de
comptage. De préférence également, entre la première
action et la deuxième action, aucune action exercée sur
une quelconque interface utilisateur (poussoir, couron-
ne, tige, lunette tournante, levier, targette, verrou, molet-
te) de la pièce d’horlogerie n’est nécessaire pour que la
deuxième action ait une conséquence différente de la
première action. De préférence, entre la première action
et la deuxième action, aucune action exercée sur la

deuxième commande C2 n’est nécessaire.
[0093] En d’autres termes, entre la première action et
la deuxième action, aucune action exercée sur la pièce
d’horlogerie par l’utilisateur n’est nécessaire pour modi-
fier la fonction de la première commande C1.
[0094] En conséquence, le procédé est avantageuse-
ment mis en œuvre sans action exercée sur la pièce
d’horlogerie par l’utilisateur, notamment sans action
exercée sur une interface utilisateur de la pièce d’horlo-
gerie par l’utilisateur, entre la première action et la
deuxième action.
[0095] Avantageusement, la première fonction horlo-
gère et la deuxième fonction horlogère sont une seule et
même fonction horlogère. Avantageusement encore, la
première fonction est une fonction de chronométrage, en
particulier une fonction de compte à rebours.
[0096] De préférence, toute deuxième action sur la
première commande C1, alors que la première fonction
horlogère est dans un état initial, provoque une action
de réglage de la deuxième fonction horlogère.
[0097] Avantageusement, des troisièmes actions, no-
tamment des troisièmes actions d’appui, sur la deuxième
commande C2 provoquent séquentiellement des activa-
tions et des désactivations du dispositif de comptage et
donc des activations et des désactivations de la première
fonction horlogère.
[0098] De préférence, le dispositif de comptage est
agencé et/ou configuré pour que la première action sur
la première commande C1 provoque :

- un pivotement de la bascule 30 de commande,
- le pivotement de la bascule de commande provo-

quant une action du marteau 32 sur le mobile 41 de
remise en position de départ, notamment par pivo-
tement du marteau 32

- le marteau 32 libérant la bascule 33 de verrouillage
pour que la bascule 33 de verrouillage se positionne
dans une position (i) (visible sur la figure 7) :

- - de verrouillage du marteau en position de coo-
pération avec le mobile 41 de remise en position
de départ, et

- - de libération du cliquet 31 d’incrémentation.

[0099] De préférence, le dispositif de comptage est
agencé et/ou configuré pour que la deuxième action sur
la première commande C1 provoque :

- un pivotement de la bascule 30 de commande,
- la bascule de commande provoquant un déplace-

ment du cliquet 31 d’incrémentation de sorte que
celui-ci coopère avec le mobile 45 d’incrémentation
afin de faire tourner ledit mobile d’incrémentation
d’un pas.

[0100] De préférence, le dispositif de comptage est
agencé et/ou configuré pour que, alors que la première
fonction horlogère est dans un état initial ou réinitialisée,
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la troisième action sur la deuxième commande C2
provoque :

- une rotation d’un pas de la came de commande 21,
notamment de la roue à colonnes 21,

- la rotation de la came de commande 21 provoquant
un pivotement de la bascule 33 de verrouillage pour
que celle-ci se positionne dans une position (ii) (vi-
sible sur la figure 4) de déverrouillage du marteau
32 et de désactivation du cliquet 31 d’incrémenta-
tion,

- le déverrouillage du marteau 32 provoquant un re-
tour du marteau dans une position de non coopéra-
tion avec le mobile de remise en position de départ.

[0101] Des troisièmes actions exercées séquentielle-
ment provoquent une succession d’activations et de dé-
sactivations de la première fonction horlogère.
[0102] En conséquence de ce qui a été décrit précé-
demment, la bascule 30 est agencée et/ou configurée
de sorte à :

- présenter une portion de réception de l’action de la
première commande C1,

- permettre de pivoter le cliquet 31 d’incrémentation,
- présenter une portion 30b destinée à agir sur le mar-

teau 32, et
- présenter une portion destinée à agir directement ou

indirectement sur un cœur de remise à l’état initial
du premier mobile 22.

[0103] En conséquence de ce qui a été décrit précé-
demment, le marteau 32 est agencé et/ou configuré de
sorte à :

- présenter une portion 32d destinée à agir sur la came
41b du mobile 41 de remise en position de départ,

- présenter une portion 32b destinée à recevoir l’ac-
tion de la bascule 30,

- présenter une portion 32c destinée à coopérer avec
la came de commande 21 de sorte à positionner ou
non le marteau dans une position dans laquelle la
bascule 30 peut agir sur le marteau,

- présenter une portion 32c destinée à coopérer avec
la came de verrouillage 33 de sorte à verrouiller le
marteau 32 dans une position d’action sur la came
41b du mobile 41 de remise en position de départ, et

- présenter une portion de réception de l’action d’un
élément élastique 32a de rappel.

[0104] En conséquence de ce qui a été décrit précé-
demment, la bascule 33 de verrouillage est agencée
et/ou configurée de sorte à :

- présenter une portion 33d destinée à coopérer avec
la came de commande 21 de sorte à positionner la
bascule 33 de verrouillage,

- présenter une portion 33c destinée à coopérer avec

le marteau 32 de sorte à notamment verrouiller le
marteau 32 dans une position d’action sur la came
41b du mobile 41 de remise en position de départ, et

- présenter une portion 33b destinée à coopérer avec
le cliquet 31 d’incrémentation de sorte à empêcher
son action sur le mobile 45 d’incrémentation.

[0105] Dans le mode de réalisation décrit, une deuxiè-
me action sur la première commande C1 provoque une
action de réglage de la deuxième fonction horlogère. En
alternative, une deuxième action sur la première com-
mande C1 peut provoquer :

- une action d’armage de la deuxième fonction horlo-
gère, ou

- une action d’exécution de la deuxième fonction hor-
logère (si cette deuxième fonction horlogère est dif-
férente de la première fonction horlogère).

[0106] L’action d’armage provoque une déformation
d’un ressort dont l’énergie est ultérieurement utilisée
pour exécuter la deuxième fonction horlogère.
[0107] Les solutions proposées permettent la pro-
grammation du compte à rebours en utilisant une com-
mande de remise en position de départ ou de réinitiali-
sation.
[0108] Avantageusement, ces solutions offrent un sé-
quencement particulier de la commande, qui permet la
programmation du dispositif de comptage après que l’af-
fichage de ce dernier a été remis en position de départ
ou réinitialisé. Plus particulièrement, une fois le dispositif
de comptage réinitialisé, la commande permet la pro-
grammation par incréments du nombre de minutes à dé-
compter pour le prochain compte à rebours, sans que
l’utilisateur ait besoin d’actionner une autre commande
ou moyen d’interface pour activer la fonction de program-
mation.
[0109] Ces solutions simplifient donc grandement les
manipulations nécessaires à la programmation d’un dis-
positif de comptage, comme un dispositif de compte à
rebours, en proposant un séquencement intuitif. De plus,
les solutions permettent de proposer un dispositif qui ne
requiert pas de commande additionnelle.
[0110] Sauf précision contraire, dans ce document, les
adjectifs numéraux ordinaux (« premier », « première »,
« deuxième », « troisième »...) ont un sens distinctif et
pas un sens temporel.

Revendications

1. Procédé de fonctionnement d’un dispositif de comp-
tage (90), comme un dispositif de compte à rebours,
ou d’un mouvement horloger (100) ou d’une pièce
d’horlogerie (200), le procédé comprenant :

- une première action sur un premier organe de
commande (C1) provoquant une remise dans
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un état initial d’une première fonction horlogère,
puis
- une deuxième action sur le premier organe de
commande (C1) provoquant une action de ré-
glage ou d’armage d’une deuxième fonction hor-
logère.

2. Procédé de fonctionnement selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que la première fonc-
tion horlogère et la deuxième fonction horlogère sont
une seule et même fonction horlogère.

3. Procédé de fonctionnement selon la revendication
1 ou 2, caractérisé en ce que la première fonction
est une fonction de chronométrage, en particulier
une fonction de compte à rebours.

4. Procédé de fonctionnement selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que l’ac-
tion de réglage ou d’armage est une action incré-
mentielle et/ou séquentielle.

5. Procédé de fonctionnement selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que toute
deuxième action sur le premier organe de comman-
de (C1), alors que la première fonction horlogère est
remise dans un état initial, provoque une action de
réglage ou d’armage de la deuxième fonction horlo-
gère.

6. Procédé de fonctionnement selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la
première action est une action d’appui sur le premier
organe de commande (C1) et/ou en ce que la
deuxième action est une action d’appui sur le pre-
mier organe de commande (C1).

7. Procédé de fonctionnement selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que des
troisièmes actions, notamment des troisièmes ac-
tions d’appui, sur un deuxième organe de comman-
de (C2) provoquent séquentiellement des activa-
tions et des désactivations de la première fonction
horlogère.

8. Procédé de fonctionnement selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la
première fonction horlogère est une fonction de chro-
nométrage, en particulier une fonction de compte à
rebours, affichant une première information, notam-
ment une information des minutes, et une deuxième
information, notamment une information des secon-
des, et en ce qu’une quatrième action, notamment
une quatrième action d’appui, sur le premier organe
de commande (C1) alors que la première fonction
horlogère est dans un état d’activation, provoque
une remise dans un état initial de l’affichage de la
deuxième information et une mise à l’information en-

tière la plus proche de l’affichage de la première in-
formation.

9. Procédé de fonctionnement selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que la
première action provoque :

- un pivotement d’une bascule (30) de comman-
de,
- le pivotement de la bascule de commande pro-
voquant une action d’un marteau (32) sur un mo-
bile (41) de remise en position de départ, no-
tamment par pivotement du marteau,
- le marteau (32) libérant une bascule de ver-
rouillage (33) pour que celle-ci se positionne
dans une position (i) de verrouillage du marteau
en position de coopération avec le mobile (41)
de remise en position de départ et de libération
d’un cliquet (31) d’incrémentation.

10. Procédé de fonctionnement selon la revendication
précédente, caractérisé en ce que la deuxième ac-
tion provoque :

- un pivotement de la bascule de commande
(30),
- la bascule de commande provoquant un dé-
placement du cliquet (31) d’incrémentation de
sorte que celui-ci coopère avec un mobile (45)
d’incrémentation afin de faire tourner ledit mo-
bile d’incrémentation d’un pas.

11. Procédé de fonctionnement selon la revendication
9 ou 10 et selon la revendication 7, caractérisé en
ce qu’alors que la première fonction horlogère est
dans un état initial, une troisième action provoque :

- une rotation d’un pas d’une came de comman-
de (21), notamment d’une roue à colonnes (21),
- la rotation de la came de commande (21) pro-
voquant un pivotement de la bascule de ver-
rouillage (33) pour que celle-ci se positionne
dans une position (ii) de déverrouillage du mar-
teau (32) et de désactivation du cliquet (31) d’in-
crémentation,
- le déverrouillage du marteau provoquant un
retour du marteau dans une position de non coo-
pération avec le mobile de remise en position
de départ.

12. Dispositif de comptage (90) ou mouvement horloger
(100) comprenant des moyens matériels (C1, C2,
21, 30, 31, 32, 33, 41, 45) agencés et configurés
pour mettre en œuvre le procédé de fonctionnement
selon l’une des revendications précédentes.

13. Dispositif de comptage (90) ou mouvement horloger
(100) selon la revendication précédente, caractéri-
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sé en ce que les moyens matériels comprennent :

- un premier organe de commande (C1),
- un deuxième organe de commande (C2),
- une came de commande, notamment une roue
à colonnes (21),
- un cliquet (31) d’incrémentation,
- un marteau (32),
- une bascule (33) de verrouillage,
- un mobile (41) de remise en position de départ,
et
- un mobile (45) d’incrémentation.

14. Dispositif de comptage (90) ou mouvement horloger
(100) selon la revendication précédente, caractéri-
sé en ce que les moyens matériels comprennent
une bascule de commande (30) et en ce que le pre-
mier organe de commande (C1) coopère avec la
bascule de commande (30) apte à agir sur le marteau
(32) et sur le cliquet (31) d’incrémentation et/ou en
ce que le deuxième organe de commande (C2) est
agencé de sorte à agir sur la came de commande
(21).

15. Pièce d’horlogerie (200), en particulier montre bra-
celet, comprenant un dispositif de comptage (90) ou
un mouvement horloger (100) selon l’une des reven-
dications 12 à 14.
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